
86% des français pensent qu’une entreprise démocratique assume davantage sa responsabilité 
territoriale qu’une entreprise qui ne fonctionne pas sur ce modèle. 

Les 22èmes rencontres du Réseau interuniversitaire de l’économie sociale et solidaire (RIUESS) 
se sont tenues à Avignon et à Arles du 24 au 26 mai dernier.
Considérant que les organisations et structures de l’ESS participent au maillage territorial et à 
la valorisation des ressources territoriales, le RIUESS a choisi de placer ses 22èmes rencontres 
sous le thème du « développement territorial à la lumière de l’économie sociale et solidaire ». Les 
trois jours d’échanges, qui ont réunis plus de 300 participants, ont permis de proposer un état 
approfondi des recherches en ESS sur cet enjeu, en invitant à un dialogue interdisciplinaire tout 
en y associant les acteurs et actrices de l’ESS.

Le choix de cette thématique fait écho au dynamisme entourant la notion émergente de « 
Responsabilité territoriale des entreprises », dans la recherche et au-delà. Trouvant son origine 
dans l’organisation de réponses aux besoins exprimés dans les territoires, l’ESS est naturellement 
une économie de proximité dont la « responsabilité territoriale » se traduit par l’exercice de la 
solidarité, un souci affirmé de la préservation des ressources naturelles, une implication des 
habitants… qui la distingue. Présents « là où les autres entreprises sont », mais aussi « là où les 
autres ne sont plus », les modèles de l’ESS aménagent les territoires en localisant plus justement 
les activités.

Selon les résultats du sondage commandé par ESS France à Harris interactive France portant 
sur la notion de responsabilité territoriale des entreprises en octobre 2022, la quasi-totalité des 
Français (96%) estiment que les entreprises se doivent d’avoir une responsabilité territoriale. De 
plus, les Français reconnaissent davantage les principes de fonctionnement caractérisant l’ESS : 
86% des français pensent qu’une entreprise démocratique assume davantage sa responsabilité 
territoriale qu’une entreprise qui ne fonctionne pas sur ce modèle.
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Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

 Pour aller plus loin : 
 • Les RIUESS 2023 sur la thématique « Le développement territorial à la lumière de l’ESS »
 • Les résultats du sondage sur la responsabilité territoriale des entreprises d’ESS France - octobre 2022

https://riuess2023.sciencesconf.org/
https://www.ess-france.org/ess-france-devoile-les-resultats-de-son-sondage-sur-la-responsabilite-territoriale-des-entreprises

